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MAIRIE DE JOUY-SUR-MORIN 
11 place du Bouloi 77320 Jouy-sur-Morin 

Tél. : 01 64 04 07 07 – Fax : 01 64 20 32 94 
mairie-de-jouy-sur-morin@wanadoo.fr 

 

 
  
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 

 

Acte d’engagement 

 
 
 

Date limite de remise des offres : vendredi 10 juin 2011 à 12 heures 

 
 
 

 
 

 

 

 
Marché public de travaux 

 
***** 

 

Installation d’une aire de jeux 

mailto:mairie-de-jouy-sur-morin@wanadoo.fr
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Préambule 
 

 
Maître de l’ouvrage 
 

Mairie de Jouy Sur Morin. 

 

 

Objet du marché 
 

Il s’agit d’un marché ayant pour objet l’installation d’une aire de jeux à proximité du stade de 

Jouy sur Morin. 

 

Terrain appartenant à la commune de Jouy sur Morin, classé en zone NDb au Plan d’Occupation 

des Sols, parcelle B 640. 

 

 

Mode de passation du marché et forme de marché 
 

Il s’agit d’un marché public passé en procédure adaptée en application de l’article 28 du code des 

marchés publics. 

 

La personne habilitée à donner les renseignements prévus à l’article 109 des marchés publics : 

Monsieur Luc NEIRYNCK, Maire de Jouy sur Morin,  

11 place du Bouloi  

77320 JOUY SUR MORIN. 

Tel : 01 64 04 07 07  

Fax : 01 64 20 32 94   

Email : mairie-de-jouy-sur-morin@wanadoo.fr 

 

 

Ordonnateur  
Monsieur Luc Neirynck, Maire de Jouy sur Morin. 

 

 

Comptable public assignataire des paiements 

Monsieur le Trésorier de La Ferté Gaucher 
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Article 1 

 

Il s’agit d’un marché ayant pour objet l’installation d’une aire de jeux à proximité du stade de 

Jouy sur Morin. 

 

Terrain appartenant à la commune de Jouy sur Morin, classé en zone NDb au Plan d’Occupation 

des Sols, cadastrée section B n° 640. 

 

Outre les articles mentionnés dans le CCAP et le CCTP, les modalités d'exécution du présent 

marché seront celles mentionnées dans le CCAG. 

 

1.1 Pouvoir adjudicateur 
 

Pouvoir adjudicateur : Mairie de Jouy Sur Morin ;  

Maître d'ouvrage : Monsieur le Maire, 11 place du Bouloi, 77320 JOUY SUR MORIN. 

Ordonnateur : Monsieur Luc Neirynck, Maire de Jouy sur Morin 

Comptable public assignataire des paiements : Monsieur le Trésorier de La Ferté Gaucher, 

77320 LA FERTE GAUCHER 

 

1.2 Contractant 
Je soussigné : 

 
Nom et prénom : 

Représentant de la société : 

Agissant en qualité de : 

Siège social : 
SIRET 
Cadre d'activité économique principale APE 
Inscrite au registre du commerce et des sociétés 

 Sous le numéro : ………………….. ;  
 Forme juridique : ……………….. 

 

Avoir pris connaissance du Cahier des Clauses Administratives Particulières (C.C.A.P.) et des 

documents mentionnés ; 

 

M'engage sans réserve, conformément aux stipulations des documents visés ci-dessus, à 

exécuter les prestations dans les conditions ci-après définies. 

 

1.3 Lieu d'exécution 
 

Stade de Jouy sur Morin. 
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1.4 Durée du marché 
 

Le présent marché sera effectif dès sa notification jusqu'à réception de l’implantation. 

 

1.5 Délai d'exécution 
 

Deux mois à compter l’ordre de service. 

 
Article 2 : prix 

 

Les prestations seront rémunérées sur la base des montants indiqués dans le détail quantitatif 

estimatif – D.Q.E. – sur lequel le titulaire s'engage. 

 

La description du prix et de ses modalités est indiquée dans le Cahier des Clauses 

Administratives Particulières (C.C.A.P.). 

 
Article 3 : paiement 

 

Les modalités du règlement des comptes du marché sont spécifiées au Cahier des Clauses 

Administratives Particulières (C.C.A.P.). 

Le Maître d'Ouvrage se libèrera des sommes dues au titre du présent marché en faisant porter 

le montant au crédit du compte : 

Au nom de : 

Sous le n° 

Clé R.I.B. 

Code banque 

Code guichet 

 

 Merci de joindre un R.I.B. ou R.I.P. 

 

En cas de litige, il faudra s'adresser au tribunal administratif de Melun. 

 
Article 4 : pièces contractuelles 

 

Le dossier devra comporter les pièces suivantes : 

 Acte d'engagement ; 

 CCAG ; 

 CCAP ; 

 CCTP ; 

 Mémoire technique fourni par le prestataire 
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Article 5 : déclaration 

 

J'affirme, 

Sous peine de résiliation du marché ou de mise en règle à mes frais et torts exclusifs ; que la 

société pour laquelle j'interviens ne tombe pas sous le coup des interdictions ou condamnations 

visées à l'article 45 du code des marchés publics ou sous le coup d'une interdiction équivalente 

prononcée dans un autre pays. 

 

 

J'atteste, 

Sur l'honneur que les prestations seront réalisées avec du personnel employé régulièrement eu 

égard aux articles L 143-3, L 143-5 et L 620-3 du code du travail. 

 

 

Fait en un seul original, 

 

À…………………………………. Le…………………. 

 

Mention(s) manuscrite(s) "lu et approuvé" 

 

 

Signature du candidat 

 

 

 

 

Est acceptée la présente offre en ce qui concerne le marché « Installation d’une aire de jeux» 

pour valoir acte d’engagement. 

 

Fait à Jouy-sur-Morin, le …………………………………….. 

 

Le Maire, 

Luc NEIRYNCK 

 

 

 


